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Préambule 

Le projet d’ordonnance porte adhésion de la Belgique à la Convention sur l’Institut européen de la 

Forêt. 

Cet Institut a pour mission d’œuvre pour un monde garantissant la durabilité des forêts par la 

promotion, le renforcement et la mobilisation de la recherche et de l’expertise en matière forestière. 

Le second projet d’ordonnance porte assentiment à l’Accord entre le Royaume de Belgique et 

l’Institut européen de la Forêt sur les privilèges et immunités du Bureau de liaison de l’Institut 

européen de la Forêt, signé à Bruxelles le 9 octobre 2013.  

L’Institut européen de la Forêt, dont le siège à Joensuu (Finlande) souhaite, en effet, ouvrir un 

bureau de liaison à Bruxelles afin de renforcer sa collaboration avec l’Union européenne.  

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant aux présents projets d’ordonnance. 
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